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L'arrêté préfectoral est consultable soit en Préfecture, soit en mairie soit en suivant le lien Internet ci-
dessous: 
https://www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr/contenu/telechargement/37210/221519/file/AP%202013-
1473%20du%2004_07_13%20d%C3%A9broussaillement.pdf 
 

 

Concernant le saturnisme (plomb), l'ensemble du département a été déclaré comme zone à risque. 
L'arrêté préfectoral n°2001-3445 bis du 28 Décembre 2001, classe l'ensemble du département en zone 
nécessitant un diagnostic portant sur l'accessibilité au plomb à l'occasion de certaines transactions 
immobilières. 
Voir l'arrêté sur le site Internet de la Préfecture. 

 

 

Sur l'ensemble du territoire communal, le Code du Patrimoine prévoit que certaines catégories de travaux et 
d'aménagements font l'objet d'une transmission systématique et obligatoire au Préfet de Région afin qu'il 
apprécie les risques d'atteinte au patrimoine archéologique et qu'il émette, le cas échéant, des prescriptions 
de diagnostic ou de fouille. Les catégories de travaux concernés sont : les zones d'aménagement concertées 
(ZAC) et les lotissements affectant une superficie supérieure à 3 ha, les aménagements soumis à étude 
d'impact, certains travaux d'affouillement soumis à déclaration préalable et les travaux sur immeubles 
classés au titre des Monuments Historiques (Livre V, article R 523-4). 
 
Sur la commune des Omergues, a été définie une zone de présomption de prescription archéologique par 
arrêté préfectoral n°04140-2023 en date du 30 Octobre 2023. 
A l'intérieur de cette zone, tous les dossiers de demande de permis de construire, de démolir, d'aménager 
ainsi que les décisions de réalisation de ZAC, devront être transmis aux services de la Préfecture de Région 
(Direction Régionale des Affaires Culturelles de Provence-Alpes-Côte d'Azur, Service régional de 
l'Archéologie, 21-23 Boulevard du Roi René, 13617 Aix en Provence Cedex) afin que puissent être prescrites 
des mesures d'archéologie préventive dans les conditions définies par le Code du Patrimoine (livre V, art. R 
523-4 et art R 523-6). 
Hors de cette zone de présomption de prescription archéologique, les personnes qui projettent de réaliser 
des aménagements peuvent, avant de déposer leur demande d'autorisation, saisir le Préfet de Région afin 
qu'il examine si leur projet est susceptible de donner lieu à des prescriptions archéologiques (Code du 
Patrimoine, livre V, art. L 522-4). 
 
Hors de cette zone, les autorités compétentes pour autoriser les travaux relevant du Code de l'Urbanisme 
peuvent décider de saisir le Préfet de Région en se fondant sur les éléments de localisation dont elles ont 
connaissance (Livre V, art. R 523-8). 
 
En dehors de ces dispositions, toute découverte fortuite de vestige archéologique devra être signalée 
immédiatement à la Direction régionale des Affaires Culturelles de Provence-Alpes-Côte-d'Azur (Service 
régional de l'Archéologie), et entraînera l'application du code du patrimoine (livre V, titre III). 
  

https://www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr/contenu/telechargement/37210/221519/file/AP%202013-1473%20du%2004_07_13%20d%C3%A9broussaillement.pdf
https://www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr/contenu/telechargement/37210/221519/file/AP%202013-1473%20du%2004_07_13%20d%C3%A9broussaillement.pdf
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NOTICE RELATIVE A L'ACCESSIBILITE DES ENGINS DE 

SECOURS ET DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 
Références réglementaires : 

- Code de la construction et de l'habitation : article R 123-4 

- Code de l'urbanisme : article R 111-4 

- Règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant 

du public : arrêté du 25 juin 1980 - arrêté du 22 juin 1990. 

- Règlement de sécurité contre l'incendie dans les bâtiments d'habitation - arrêté du 31 janvier 1986 

- Prévention des risques naturels et technologiques prévisibles et d'incendie sur les terrains el aires 

naturelles de camping, ct de stationnement de caravanes - arrêté préfectoral N° 96-668 du 29 mars 

1996. 

Caractéristiques techniques: 
En application des textes précités, il est demandé à minima, l'existence d'une voie de circulation utilisable par les 

véhicules des services de secours et de lutte contre l'incendie, dénommée "voie engin". 

 

La voie engin doit répondre aux caractéristiques suivantes, quel que soit le sens de la circulation suivant lequel elle est 

abordée à partir de la voie publique : 

- Largeur : 3 m minimum, bandes réservées au stationnement exclues ; 

- Rayon intérieur minimum R= 11 m; 

- Sur-largeur S = 15/ R dans les virages de rayon inférieur à 50 n1 (S et R étant exprimés en mètres) ; 

- Hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3.30 111 de hauteur, majorée d'une marge de 

sécurité de 0.20m ; 

- Pente inférieure à 15% : 

- Force portante calculée pour un véhicule de 130 kilo-Newtons 

Voie sans issue : 
En fonction de l'implantation du projet, une aire de retournement devra être aménagée à l'extrémité d'une voie sans 

issue. 

Voie échelle 
La desserte de certaines constructions (bâtiment d'habitation ou établissement recevant du public, établissement 

industriel), peut être complétée par une voie utilisable pour la mise en station d'un véhicule échelle, devant avoir les 

caractéristiques suivantes : 

- Longueur minimale 10 m ; 

- Largeur minimale 4 m ; 

- Pente maximum, inférieure à 10% ; 
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NOTICE RELATIVE A LA DEFENSE EXTERIEURE 

CONTRE L'INCENDIE 
 
Préambule : 
On entend par "défense extérieure contre l'Incendie", les ressources en eau nécessaires aux services d'incendie et de 

secours pour la lutte contre l'incendie. 

 

Le dimensionnement des besoins en eau est variable en fonction des risques repel10riés dans les bâtiments concernés. 

 

Références réglementaires : 
- -Circu1aire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951, relative aux règles de création et 

d'aménagement des points d'eau 

- Circulaire interministérielle du 20 février 1957, relative à la protection contre l'incendie dans les 

communes rurales. 

- Arrêté du 1 er février 1978 approuvant le règlement de manœuvre des sapeurs-pompiers communaux. 

- Arrêté du 25 juin 1980, relatif au règlement de sécurité contre r incendie dans les établissements 

recevant du public. 

- Arrêté préfectoral n096.668 du 29 mars 1996 relatif à la sécurité incendie dans les campings et aires 

naturelles Normes Françaises : KFS 62.200, NFS 61.211, NFS 61.213, NFS 61.214. NFS 61.750. 

 

Principes généraux : 
Les besoins en eau pour la lutte contre l'incendie sont proportionnés aux risques à défendre et définis par la circulaire 

interministérielle n°465 10 décembre 1951. 

La durée d'extinction d'un incendie est estimée en moyenne (\ deux heures et nécessite de disposer à proximité de tout 

risque moyen, au minimum 120 m3 d'eau utilisables en 2 heures, à partir : 

- d'un réseau de distribution d'eau doté de poteaux ou bouches d'incendie de 100 mm normalisés, débitant 

au minimum 60 m3/h sous une pression dynamique de 1 bar : 

- de points d'eau naturels aménagés : plan d'eau, canal, rivière... 

- de réserves artificielles : bassin, citernes, retenues collinaires ; 

A titre indicatif, le tableau suivant donne des valeurs de débits et de distances des points d'eau par rapport à certains 

risques à défendre : 

 

Désignation Caractéristiques du bâtiment Débit minimum 
Distance par les voies 

carrossables 

Habitations 1ère et 2ème 
familles; 
bureaux S ≤ 500 m² 

Individuelles et collectives 
R + 3 maxi 

120 m3 / h 200 m 

Habitations 3ème et 4ème 
familles; 
bureaux S ≤ 2000 m² 

Hauteur < 28 m 
28 m < hauteur > 50 m 

120 m3 / h - 2 hydrants 200 m 

Etablissements recevant du 
public 

Tous types et catégories 120 à 600 m3 / h après étude 200 m 

Etablissements artisanaux-
industriels 

Atelier-stockage 120 à 600 m3 / h après étude 200 m 
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Les articles 11 et 15 de la Loi n°2023-580 du 10 Juillet 2023 visant à renforcer la prévention et la lutte contre 
l’intensification et l’extension du risque incendie a ajouté un article L. 131-16-1 au sein du code forestier, lequel 
dispose que les périmètres des terrains concernés par des obligations de débroussaillement sont indiqués sur des 
documents graphiques annexés aux documents locaux d’urbanisme : 
"Les périmètres des terrains concernés par des obligations de débroussaillement et de maintien en l’état débroussaillé 
résultant du présent titre sont indiqués sur un ou plusieurs documents graphiques et annexés au plan local d’urbanisme 
ou au document d’urbanisme en tenant lieu ou à la carte communale. 
Un décret définit les modalités de mise en œuvre du présent article". 
 
 
Décret n° 2024-295 du 29 Mars 2024 simplifiant les procédures de mise en œuvre des obligations légales de 
débroussaillement 
 
Article D131-15-1 du Code Forestier 
Création Décret n°2024-284 du 29 mars 2024 - art. 2 
I. - Chaque propriétaire de fonds concerné par une action de débrousaillement ou de maintien en état débroussaillé 
mentionnée à l'article L. 131-14 est avisé de cette action par tout moyen permettant d'établir date certaine. 
Lorsqu'un propriétaire n'est pas identifié, cet avis est affiché en mairie pendant un mois. 
Il est procédé à cette notification ou à cet affichage un mois au moins avant le début de la période prévue pour la 
réalisation de l'action. 
 
II. - L'avis comporte les informations suivantes : 

1° La période et les modalités de mise en œuvre prévues pour l'action ; 
2° Une estimation du montant des frais de travaux et des frais annexes associés ; 
3° La possibilité d'accepter ou de refuser par écrit cette action dans un délai d'un mois à compter de la notification 
ou du début de l'affichage ; 
4° Un rappel de ce qu'en cas de refus, le propriétaire conserve la charge du débroussaillement ou du maintien en 
l'état débroussaillé. 

 
III. - A défaut de réponse à l'issue du délai d'un mois à compter de la notification ou du début de l'affichage, l'accord est 
réputé acquis. 
 
IV. - Si l'opération de débroussaillement ou de maintien en état débroussaillé s'étend au-delà des limites de la propriété 
des propriétaires ayant donné leur accord écrit ou tacite, les conditions de recueil de l'accord écrit ou tacite précitées 
sont applicables à l'égard du propriétaire et de l'occupant du fonds voisin sur lequel elle s'étend. 
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Accessible sur le Site Internet Géoportail : https://www.geoportail.gouv.fr/carte 

Zone d'application des obligations légales de débroussaillement 

 

https://www.geoportail.gouv.fr/carte
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Secteur non impacté 

 

 

Sans objet. La RD 946 "Route de Sisteron" n'est pas classée Route à grande circulation.  
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